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Un patrimoine à préserver 

 

Organisations et associations ayant fait part de leur objectif de 
conservation d’un périmètre environnant permettant de préserver 

l’authenticité et l’originalité du château de Chenaux 

SITE CLASSÉ PAR L’OFC/ISOS 

https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:Wiki_Loves_Monuments_2018_in_Switzerland
http://www.pro-fribourg.ch
https://www.pronatura.ch
http://www.estavayer1470.ch/
http://www.bak.admin.ch/isos/03199/03510/03517/index.html?lang=de#sprungmarke0_6
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“Préservons la beauté et le cachet d’un site qui possède  
un intérêt remarquable tant au niveau historique, culturel et environnemental,  

qu’au regard du développement urbain, afin de conserver une zone verte,  
composante essentielle pour la lisibilité du site, à proximité du centre-ville„ 
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LE PRÉ DU CHÂTEAU EN QUELQUES DATES CLEFS 

Au XVe siècle, le Château de Chenaux était de toute évidence ceinturé d’un mur de 
fortification ainsi que de tours défensives intégrant l’actuel Pré du Château. A la toute fin du 
18e siècle, lors de la Révolution française, Le Château de Chenaux est aménagé en hôpital 
militaire pour les troupes françaises, les corps des soldats décédés sont enterrés au Pré du 
Château (Annales d'Estavayer publiées par l'Imprimerie H. Butty & Cie Estavayer-le-Lac en 
1905, p. 92). 

 

1968 – Découverte des fondations d’un imposant mur lors de travaux d’excavation sur 
une parcelle jouxtant le Pré du Château (3156 SAEF). Une dérogation a permis d’excaver la 
descente de garage de la parcelle voisine (3157), les bases du même mur ayant également 
été découverts. Cet ancien mur se prolonge jusqu’à la parcelle 3149 où les vestiges d’une 
tour ont été observés (ancienne ceinture de fortification). 

1972 – Vente des parcelles du Pré du Château à Me Torche et M. Pillonel (19 décembre 
1972). Le prix au mètre carré est fixé singulièrement bas vu le caractère non constructible 
de la zone en question. Une servitude d’interdiction de bâtir en faveur de l’hôpital du 
district (devenu HIB) est établie lors de la vente des parcelles aux nouveaux propriétaires. 
Une servitude toujours d’actualité, qui peut, semble-t-il être levée en tout temps d’un 
commun accord avec le HIB. 
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1974 – La commune met à l’enquête un nouveau plan des zones qui formalise la mise en 
zone protégée du Pré du Château (qui n’était alors pas une zone à bâtir). Les nouveaux 
propriétaires des terrains (MM. Torche et Pillonel) s’opposent contre la mise en zone 
protégée du Pré du Château. De façon singulière, la commune approuve l’opposition des 
propriétaires et modifie le plan des zones en conséquence (cf. extrait ci-dessous).  

 

1975 – Les familles Kemenesi, Martin, Redetzky et Rey s’opposent au nouveau plan des 
zones (revu et corrigé après l’opposition des propriétaires) par lettre au Conseil Communal 
en déclarant que lors de l’achat de leurs terrains, l’hôpital du district leur avait certifié que 
la zone dite « du Pré du Château » resterait libre de construction (cf. extrait ci-dessous). La 
commune rejette l’opposition des riverains, les parcelles du Pré du Château 
anciennement désignées « zone protégée » deviennent « zone à bâtir ».  

 

En 1974 et 1975 M. Hubert Pillonel est juge et partie :  
a) il est propriétaire d’un terrain concerné,  
b) il siège au conseil communal,  
c) il est géomètre de la commune.  

Il semble donc raisonnable de penser que M. Pillonel a pu privilégier des intérêts personnels 
aux détriments de la communauté (cf. extrait ci-dessous).  

 

Récusation (art. 65 LCo) - à un intérêt spécial à une affaire celui pour qui elle a un effet 
direct, en particulier d’ordre financier, notamment la personne partie à un acte 
juridique lorsque l’autre partie est la commune 
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1988 – Le Château de Chenaux est classé dans la liste des biens culturels d’importance 
nationale « classe A », ces abords sont de facto (et dans la mesure du possible) à préserver. 

2000 – Le Pré du Château est classé en catégorie a par l’Office Fédéral de la Culture 
(OFC/ISOS), qui a pour objectif la sauvegarde des espaces vacants existants, essentiels pour 
l’image du site : « il s’agit d’une partie indispensable du site construit, libre de constructions ou 
dont les constructions participent à l’état d’origine de l’environnement ». 

 
En jaune, l’OFC classe le Pré du Château en zone à préserver. En bleu, l’OFC regrette les constructions déjà 

établies qui dénaturent le site médiéval (Château, Tours et Remparts) 

2015 – Le projet de révision du PAL d’Estavayer-le-Lac est conduit par les services de M. 
Christophe Pillonel (fils de Hubert), conseiller communal responsable du dicastère de 
l’aménagement du territoire, et également géomètre officiel de la commune (Pillonel-Giner 
SA). La configuration de 1974-1975 est donc transposée 40 ans plus tard. Tout comme son 
père, M. Christophe Pillonel est à la fois juge et partie ; ses services doivent proposer une 
solution à la zone du Pré du Château, classée par l’OFC, alors qu’il en est lui-même 
propriétaire. Une tâche qui ne peut de fait pas être conduite de manière indépendante et 
transparente. La mise à l’examen préalable de la proposition de révision du PAL met en 
évidence la non prise en compte des recommandations ISOS par les services de M. Pillonel 
(seule une parcelle a été subtilement modifiée par transposition). 

    
PAL en vigueur 13 juin 2001                      Examen préalable mai 2015 
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2015 – Lors d’importants travaux d’excavation au chemin du Pré du Château pour 
l’installation de nouvelles conduites d’eaux en vue du quartier de la Prillaz, les parcelles du 
Pré du Château sont raccordées aux réseau communale (eau, électricité, télécoms).   

2015 – Le 1er Prix Artephile 2015 est décerné à Maria Rigotti pour son pastel sec 
représentant le « Château d’Estavayer » vu depuis le Pré du Château. 

     

2017 – Le responsable du service Expertises de l’Office Fédérale de la Culture confirme 
par écrit (cf. annexe du 25 août 2017) les obligations des autorités communales relatives au 
classement OFC :  

« Dans le cadre d’une révision d’un plan d’aménagement local, les autorités communales 
sont tenues de prendre en compte les objectifs de sauvegarde et les recommandations de 
l’ISOS. … L’absence de pesée d’intérêt, la non prise en compte de l’intérêt patrimonial ou 
l’appréciation erronée de ces intérêts seraient autant de motifs de contestation devant une 
instance juridique. » 

2017 – Lors de la mise à jour du plan directeur cantonal, la zone boisée et marécageuse qui 
borde la partie nord du Pré du Château est intégrée à l’espace de protection Emeraude. 
La commune d’Estavayer-le-Lac fait part de son opposition, en conséquence, le canton 
retire le secteur de protection de la nature concerné. 
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2018 – Le Château de Chenaux est mis à l’honneur à l’occasion de l’année européenne du 
patrimoine culturel, le canton de Fribourg a choisi de mettre en évidence une partie de 
l'important patrimoine dont il est lui-même propriétaire, c'est-à-dire les fortifications et 
enceintes de la Ville de Fribourg ainsi que les châteaux préfectoraux et leurs tours de garde 
en les rendant provisoirement accessibles au public (cf. extrait de la brochure ci-contre). 

 

2018 – Le canton de Fribourg modifie sa loi sur l’aménagement du territoire et des 
constructions (LATeC) afin de répondre aux exigences de la loi fédérale sur l’aménagement 
du territoire (LAT). Cette nouvelle réglementation offrira aux autorités un outil juridique 
puissant : le droit d’emption. Concrètement, l’Etat de Fribourg ainsi que les communes 
peuvent ainsi acquérir – contre la volonté de leurs propriétaires – des terrains qui ne seraient 
pas valorisés dans les dix ans suivant leur mise en zone à bâtir. 

2018 – Le Château de Chenaux est classée 2ème au concours national de photographie 
« Wiki Loves Monuments Switzerland 2018 ». La photo du Château fait également partie 
des 10 finalistes sélectionnés pour le concours international ainsi que pour le concours 
européen « Wiki Loves Monuments 2018 European Special Award » 

 

https://www.patrimoine2018.ch/
https://www.patrimoine2018.ch/
https://www.fr.ch/sen/territoire-amenagement-et-constructions/territoire/lat
https://commons.wikimedia.org/wiki/Commons:Wiki_Loves_Monuments_2018_in_Switzerland
https://commons.wikimedia.org/wiki/Wiki_Loves_Monuments_2018_European_Special_Award
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IMPLÉMENTATION DES OBJECTIFS DE SAUVEGARDE DE L’OFC 

Lors de la révision d’un plan d’aménagement local du territoire, les autorités communales 
sont tenues de prendre en compte les objectifs de sauvegarde et les recommandations de 
l’ISOS. Voici un extrait explicite du Guide Cantonal pour l’Aménagement Local du DAEC 
concernant les sites construits à protéger : 

Sur la base des relevés de l’ISOS, la commune délimite des zones de protection (art. 59 
LATeC) et / ou des périmètres de protection (art. 72 LATeC) au PAZ. La délimitation 
de zones de protection en lieu et place de périmètres présente l’avantage d’éviter la 
superposition de réglementations (la réglementation relative au périmètre de protection 
et celle relative à la zone d’affectation). 
 
Un travail de transposition des relevés de l’ISOS s’impose afin d’adapter ceux-ci à la 
réalité des zones d’affectation déjà légalisées ou envisagées et en tenant compte 
également de la présence de bâtiments protégés. Cette transposition s’appuiera 
notamment sur les principes suivants : 
 
Périmètres de protection du site construit : 
 en règle générale, les périmètres comprennent des terrains situés en zone à bâtir ; 
 pour assurer une continuité spatiale, les périmètres peuvent inclure des terrains situés 

hors zone à bâtir ; 
 les parcelles voisines de celle occupée par un bâtiment protégé sont intégrées dans 

les périmètres ; 
 les périmètres sont étendus sur les terrains appartenant à l’environnement du site 

construit selon l’ISOS dans le cas où ces terrains sont situés en zone à bâtir. 
 
Périmètres de protection de l’environnement du site construit : 
 en règle générale, les périmètres comprennent des terrains situés hors de la zone à 

bâtir ; 
 ces périmètres comprennent les terrains qui jouxtent les périmètres de protection du 

site construit. Leur délimitation s’appuie sur des éléments structurants du paysage. 
 
Zones libres : 
 
 la protection des espaces libres importants du point de vue de la structure. 

 
L’étude et la mise à jour d’un plan d’aménagement inclue le potentiel transfert de zones 
constructibles à zones inconstructibles (cf. slide ci-dessous, extrait d’une présentation de 
Pierre Perritaz et Jean-Michel Brahier). 
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1Article du journal « La Liberté », paru le 17.05.2018, http://www.e-stavayer.ch/chateau/2018-LaLiberteDroitEmption.pdf 
2Extrait du document « LAT révisée, dézonage et indemnisation des propriétaires » de Jean-Michel et Pierre Perritaz. 
3Extrait du document « LATeC - Gérer le territoire et la zone à bâtir de manière plus efficace » 
https://www.fr.ch/sen/territoire-amenagement-et-constructions/territoire/faq 
 
 

 

Dans le cas d’une zone à bâtir non construite sur une durée de plus de 10 ans, le transfert 
d’une zone constructible à inconstructible est implicitement renforcé par la nouvelle 
réglementation 2018 du canton de Fribourg sur le droit d’emption1. 

Selon Jean-Michel Brahier et Pierre Perritaz, respectivement docteur en droit et avocat 
spécialiste dans le domaine, une indemnisation n’est pas justifiée lors d’un 
déclassement de zone : 

 « Peut-on réellement justifier une indemnisation de la part de l’Etat pour la perte de valeur 
du terrain, alors qu’il est question en définitive du retrait de possibilités qui n’ont tout 
simplement pas été utilisées ? Nous ne le pensons pas. En effet, la suppression des 
possibilités de bâtir non utilisées ne cause aucun dommage aux propriétaires fonciers, 
puisque l’Etat se contente de reprendre ce qu’il avait octroyé. » 

Dans le cas précis du Pré du Château, les dommages aux propriétaires fonciers sont à mettre 
en relief au regard de l’histoire du terrain, à savoir qu’ils ont été achetés à un tarif 
singulièrement bas étant donné le caractère non constructible de la zone à l’époque.  

Toutefois, en cas d’indemnisation, la commune bénéficie de trois outils complémentaires 
permettant d’obtenir des fonds pour un dézonage : 

1. La bourse aux terrains2 
 
« Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle LAT et le gel des zones à bâtir (art. 38a al. 2 et 5 
LAT, art. 52a al. 2 OAT), la pratique a développé un mécanisme particulier destiné à classer de 
nouvelles zones à bâtir sans augmenter la surface totale des zones à bâtir légalisées dans le 
canton. Le propriétaire qui souhaite voir sa parcelle classée en zone à bâtir (propriétaire 1) 
acquiert à titre onéreux un droit à bâtir auprès d’un autre propriétaire, prêt à accepter le 
déclassement de son terrain en zone non à bâtir (propriétaire 2). » 
 

2. Fonds cantonal résultant de la taxe sur la plus-value des zones3 

« … lorsqu'un terrain est sorti de la zone à bâtir, sa valeur diminue considérablement. Dans 
ce dernier cas, l'autorité - la commune - peut être amenée à indemniser totalement la perte 
de valeur en tant qu'expropriation matérielle. Le produit des taxes permet en premier lieu de 
financer les indemnités qui seront dues par les communes. » 
 

3. La demande d’une subvention fédérale (cf. annexe, lettre du 24.07.2015 du SBC) 
 
« C’est pourquoi nous vous prions d’examiner, en premier lieu, toutes les possibilités pour 
préserver les parcelles concernées libres de construction dans le cadre de votre prochaine 
révision générale du PAL. En cas d’impossibilité, vous pourrez alors déposer, au plus tôt à partir 
de 2016, une demande de subvention sur la base d’un projet de convention de vente. »  

http://www.e-stavayer.ch/chateau/2018-LaLiberteDroitEmption.pdf
https://www.fr.ch/sen/territoire-amenagement-et-constructions/territoire/faq


 

10 

UNE VUE HISTORIQUE ET TOURISTIQUE À PRÉSERVER 

La vue Est du Château de Chenaux est un panorama connu et reconnu d’Estavayer-le-Lac qui fut 
abondamment utilisée au siècle passé pour représenter la Cité à la Rose… 
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UN JOYAU MÉDIÉVAL TRÈS APPRÉCIÉS DES TOURISTES 
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L’HERBE EST PLUS VERTE CHEZ NOS VOISINS… 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Château de Bulle vu d’avion                                Château d’Estavayer vu d’avion 

 
 

 

 

 

Château de Bulle vu du parc                               Château d’Estavayer vu du Pré 
 
À gauche, le Château de Bulle bénéficie d’un espace vert aménagé en jardin public. À droite, 
le dégagement vert du Château de Chenaux devrait être protégé et mis en valeur par les 
autorités locales : jardin public, descente en mobilité douce vers le lac, place de parking 
pour visiter le château (qui pourrait accueillir un musée), etc.  
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À gauche, le dégagement que l’association espère protéger autour du Château de Chenaux. 
À droite, la zone protégée du Château de Middes. Le Château de Torny-le-Grand bénéficie 
d’une zone de protection similaire. Les deux cartes sont affichées à la même échelle. 
 

 
La ville de Romont bénéficie d’une vaste zone de protection. 

 



 

14 

DOCUMENTS ANNEXES 
 

• Courriel du 25 août 2017 du Responsable du service Expertises de l’OFC 

• Courriel du 10 mai 2016 de l’OFC « Protection d’un site classé par l’OFC » 

• Lettre du 24 juillet 2015 du SBC au Conseil communal d’Estavayer-le-Lac 

• Lettre du 1er décembre 2014 du Conseil communal d’Estavayer-le-Lac au SBC 

• Lettre du 20 novembre 2014 au Conseil communal d’Estavayer-le-Lac 

• Lettre du 30 juin 2010 au Conseil communal d’Estavayer-le-Lac 

• Procès-verbal du 7 avril 1975 de la séance de conciliation concernant l’opposition aux 
modifications du plan d’aménagement du Pré du Château 

• Lettre d’opposition du 18 février 1975 aux modifications du plan d’aménagement du 
Pré du Château 
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Courriel de l’OFC du 25 août 2017 en réponse à la sollicitation du collectif du « Pré du 
Château » quant aux devoirs de la commune relatif au classement du Pré du Château. 
 
 

Objet : Protection d'un patrimoine historique 
 
 
Monsieur, 
 
Le message que vous avez adressé à M. Martin m’a été transféré. 

Estavayer-le-Lac est effectivement inscrit à l’inventaire fédéral des sites construits 
d’importance nationale à protéger en Suisse ISOS. Les parcelles concernées se situent 
au sein du périmètre environnant « I » de l’ISOS - Pré dégageant la silhouette orientale 
du château. Ce périmètre bénéficie d’un objectif de sauvegarde « a », préconisant la 
sauvegarde de l’état existant en tant qu’espace libre ou agricole. Une telle zone devrait 
demeurer inconstructible selon les recommandations de l’ISOS. Le château est en outre 
considéré comme bien culturel d’importance nationale, ces abords sont dans la mesure 
du possible à préserver. 

Dans le cadre d’une révision d’un plan d’aménagement local, les autorités communales 
sont tenues de prendre en compte les objectifs de sauvegarde et les recommandations de 
l’ISOS. Ces éléments doivent servir de base de décision afin notamment d’ajuster la 
planification locale en préservant au mieux les espaces « à protéger » de toute nouvelle 
construction. Le règlement des affectations doit ainsi reprendre les dispositions relatives 
aux objectifs de sauvegarde de la valeur nationale du site et faire référence à la pesée 
d’intérêts qui doit nécessairement avoir lieu en cas d’atteinte à un objet d’importance 
nationale.  

Cette pesée des intérêts est une tâche centrale dont la responsabilité incombe ici aux 
autorités communales, selon une procédure définie à l’art. 3 OAT. L’absence de pesée 
d’intérêt, la non prise en compte de l’intérêt patrimonial ou l’appréciation erronée de ces 
intérêts seraient autant de motifs de contestation devant une instance juridique. 

Le projet de révision du PAL doit également faire l’objet d’une analyse et prise de 
position de la part des autorités cantonales, et notamment du Service des biens culturels 
(dont le chef M. Rück nous lit en copie). Le respect des recommandations de l’ISOS et 
la justesse de la pesée des intérêts réalisées sont autant d’éléments que ne manqueront 
pas de vérifier les autorités cantonales, afin que soit assurée une préservation optimale 
de ce site d’importance nationale. 

Je vous remercie de votre intérêt pour notre patrimoine bâti et vous prie d’agréer, 
Monsieur, mes salutations distinguées. 

Benoît Dubosson 
Responsable du service Expertises 
Section patrimoine culturel et monuments historiques 
Département fédéral de l'intérieur DFI 
Office fédéral de la culture OFC 
 
Hallwylstrasse 15, CH-3003 Berne 
Tél. +41 58 465 95 39 
benoit.dubosson@bak.admin.ch 
http://www.bak.admin.ch 

  

mailto:benoit.dubosson@bak.admin.ch
http://www.bak.admin.ch/


 

16 

Courriel de l’OFC/ISOS du 10 mai 2016 en réponse à la sollicitation du collectif du « Pré 
du Château » quant aux démarches à effectuer relatives à la protection du Pré du Château. 
 

Objet : Protection d'un site classé par l'OFC/ISOS 
 
Cher Monsieur, 
 
Le cas mentionné ci-dessous concerne le périmètre environnant I avec objectif de 
sauvegarde « a » du relevé ISOS d’Estavayer-le-Lac. Selon la méthode ISOS cet objectif 
préconise la sauvegarde de l’état existant en tant qu’espace libre qui, dans le cas 
d'espèce, dégage la silhouette orientale du château. 

L’ISOS constitue une base de décision élaborée par la Confédération. Il a pour but de 
préserver les qualités historico-architecturales et spatiales des sites d’importance 
nationale et d’éviter que ceux-ci ne soient altérés par des dommages irréversibles. 
L’Inventaire fédéral est par conséquent une base de planification à prendre 
systématiquement en compte dans les processus de décisions concernant des mesures 
d’aménagement dans les sites d’importance nationale. 

L’ISOS est applicable directement lors de l’accomplissement de tâches fédérales et 
indirectement lors de l’accomplissement de tâches cantonales et communales. 

Etant donné que selon la Constitution fédérale, la protection de la nature et du patrimoine 
est du ressort des cantons, chaque canton bénéficie d’une certaine marge de manœuvre 
concernant l’application pratique de l’ISOS. 

Par ce qui précède, vous avez déjà adopté les bonnes mesures en impliquant le service 
des biens culturels qui a des connaissances approfondies et une grande expérience sur la 
manière dont l’Etat de Fribourg applique les recommandations de l’ISOS. 

En restant à disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous envoie mes 
meilleures salutations. 

Giusto Aurora 
Stv. Leiter Dienst ISOS 
Sektion Heimatschutz und Denkmalpflege 
Eidgenössisches Departement des Innern EDI 
Bundesamt für Kultur BAK 
  
Hallwylstrasse 15, CH-3003 Bern 
Tel. +41 58 469 70 79 
Fax +41 58 462 87 39 
giusto.aurora@bak.admin.ch 
http://www.bak.admin.ch 
 

 

mailto:giusto.aurora@bak.admin.ch
http://www.bak.admin.ch/
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Les habitants soussignés du quartier du Château   Estavayer-le-Lac, le 30 juin 2010 
c/o Stéphane Girod 
Chemin du Pré du Château 8 
1470 Estavayer-le-Lac 

Conseil Communal d’Estavayer-le-Lac 
Rue de l’Hôtel de Ville 11 
1470 Estavayer-le-Lac 
 

Monsieur le Syndic, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 

 

Nous vous adressons ce courrier sur proposition de M. Claude Castella, chef du Service des biens 
culturels du canton de Fribourg. En effet, ses services ont reçu une demande préalable de mise à 
l’enquête pour la construction de villas à quelques mètres du Château (parcelles n° 3725 et 3141 de 
M. François Torche). M. Castella trouve très regrettable que cette zone ait été oubliée dans le dernier 
plan d’aménagement d’Estavayer-le-Lac. Il nous a donc vivement conseillé d’écrire au Conseil 
Communal pour que la Commune se donne les moyens d’acquérir les terrains entre les Chemins du 
Donjon et du Pré du Château (parcelles n° 3725 et 3141 de M. François Torche et n° 3142 de M. 
Christophe Pillonel). 

M. Castella a promis de soutenir la Commune d’Estavayer-le-Lac afin que la Confédération participe 
à l’achat de ces parcelles qui sont d’intérêt national. Grâce à cette aide confédérale, il serait possible 
d’acquérir ces parcelles à leur valeur vénale sans léser les actuels propriétaires. Nous avons à ce 
sujet informé MM. Torche et Pillonel de notre courrier. Ils ont affirmé ne pas être opposés à une 
telle démarche. 

L’achat de ces terrains permettrait en premier lieu de conserver une zone verte à proximité du 
centre-ville et ainsi de protéger une importante biodiversité (flore et faune). Elle profiterait aussi à 
l’ensemble de la collectivité, en particulier pour l’organisation de manifestations historiques comme 
les inoubliables « Retour d’Humbert le Bâtard » et « Pierre de Sang » ou culturelles comme « 
LudiMania'k ». Il est aussi intéressant de rappeler que ce terrain a servi de cimetière pour de 
nombreux soldats français sous la Médiation de Napoléon Bonaparte (dès 1803).  

Cette zone a donc un intérêt non seulement écologique et historique, mais également culturel et 
touristique. Elle est un lieu privilégié des peintres et des photographes, professionnels, amateurs ou 
touristes. La construction de villas sur de telles parcelles compromettrait irrémédiablement la 
beauté et le cachet de notre Château, qui perdrait en partie de son attrait touristique. 

Nous rappelons aussi la requête de nos prédécesseurs en 1975 concernant « la modification du plan 
de zones au Pré du Château ». Nous joignons à ce courrier une copie de la lettre transmise à l’époque 
au Conseil Communal. 

En conséquence, nous vous demandons de prendre contact avec M. Claude Castella, chef du Service 
des biens culturels du canton de Fribourg, qui, nous le rappelons, a promis de soutenir la Commune 
d’Estavayer-le-Lac dans la nécessaire acquisition de ces terrains avec l’aide de la Confédération. 

Nous restons aussi à votre entière disposition pour tout complément d’informations ou autres 
demandes de votre part. 

En vous priant de prendre bonne note de ce courrier et d’agir au plus vite pour préserver le potentiel 
d’Estavayer-le-Lac, nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 

 

Les soussignés   
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Extrait du registre foncier relatif à la servitude de Mr. Torche (idem pour M. Pillonel) 
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